


CERTIFICAT 
D'ATTRIBUTION DU LABEL ProTarmac 

Témoin de l'engagement de la société INSTITUT AÉRONAUTIQUE JEAN MERMOZ 
valorisant les démarches éthiques, sociales et environnementales 

au sein de la filière aéronautique 

Le présent certificat est décerné ce jour à 
INSTITUT AÉRONAUTIQUE JEAN MERMOZ 

représenté par Monsieur Serge Gourlaouen, son Président 

Niveau ESSENTIAL au titre de l'année 2022 
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le 1er décembre 2021, 
Jean-Michel Samoyau 
Président d'ESTRADS 


